
PRÉAMBULE

•	 Le producteur détient une entente valide sur LibertyMD et ses traits (l’« ELT ») avec BASF Solutions Agricoles Canada Inc. (« BASF ») et a 
mis au point une culture (la « culture ») de canola hybride InVigorMD de BASF (le « produit ») conformément à cette entente.

•	 Le programme de réensemencement de canola hybride InVigor (le « programme ») est un programme de partage des risques de pertes 
de récoltes offert par BASF, comme le stipule l’ELT.

•	 Le programme prévoit le remboursement d’une partie des coûts de semences du producteur lors de l’achat du produit pour le 
réensemencement conformément aux modalités ci-présentes (les « modalités ») et ne rembourse ni les coûts ni les frais engagés par le 
producteur en relation avec un trait (selon la définition de l’ELT).

•	 Le producteur souhaite être remboursé par BASF conformément au programme en raison de certains dommages causés à la culture à la 
suite des problèmes d’établissement de la culture en début de saison (la « réclamation »).

•	 Le producteur reconnaît et accepte que les modalités du programme exigent qu’il réensemence avec du canola hybride InVigor au cours 
de la saison de croissance actuelle de 2026.  

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit :

1.	 Le producteur a planté la culture au cours de la saison de croissance 2026 (qui, aux fins des présentes modalités, signifie du 1er octobre 
2025 au 30 septembre 2026).

2.	 En soumettant une réclamation, le producteur et BASF conviennent que les dommages causés à la culture sont dus à des problèmes 
d’établissement de la culture en début de saison et non à un problème lié au produit lui-même ou aux soins et au contrôle de BASF.

3.	 Pour pouvoir prétendre à une réclamation, le producteur doit répondre à tous les critères suivants : i) le producteur doit avoir une 
ELT valide et avoir acheté le produit à un détaillant autorisé pour l’utiliser pendant la saison de croissance 2026; ii) le producteur doit 
réensemencer le champ touché avec le produit pendant la saison de croissance 2026; iii) le producteur doit réensemencer un minimum 
de 4 sacs de canola hybride InVigor; iv) le producteur doit dûment enregistrer la réclamation dans les 5 jours suivant le réensemencement 
et au plus tard le 19 juin 2026, la date la plus proche étant retenue; et v) le producteur convient que le canola hybride InVigor doit être 
disponible à l’achat au moment du présent programme.

4.	 Avant de pouvoir bénéficier du programme, le producteur sera tenu d’accepter les présentes modalités et de s’y soumettre. En outre, il 
aura la possibilité d’accepter les modalités stipulées dans le consentement à la protection de la vie privée du producteur de BASF et le 
consentement aux messages électroniques commerciaux de BASF (les « formulaires de consentement »). Il peut obtenir des copies des 
formulaires de consentement en communiquant avec le service à la clientèle d’AgSolutionsMD au 1 877 371-BASF (2273). Le producteur 
pourra retirer à tout moment son consentement à recevoir des communications électroniques commerciales (selon la définition dans le 
consentement aux messages électroniques commerciaux de BASF) sans que cela n’affecte son admissibilité à ce programme.

5.	 Si un producteur accomplit toutes les étapes précédentes conformément aux présentes modalités (conformité déterminée par BASF à sa 
seule et entière discrétion), il pourra alors être admissible au programme.

6.	 Pour plus de certitude, les informations du producteur requises pour une réclamation sont : i) une adresse courriel valide; ii) le numéro 
d’ELT; iii) le nombre de sacs réclamés; et iv) le type de produit planté. BASF se réserve le droit, à sa seule et entière discrétion et en 
agissant de bonne foi, de déterminer si la réclamation est admissible au programme.

7.	 BASF décline toute responsabilité pour la réclamation du producteur et a accepté de lui fournir une contrepartie (la « contrepartie ») pour 
la culture comme on l’indique au paragraphe 8, à la suite de l’audit et de l’examen des informations par BASF.

8.	 Si la réclamation du producteur est admissible, BASF lui versera une contrepartie de 500 $ par sac, soit l’équivalent en dollars canadiens 
du prix du produit, pour le produit réensemencé sur la culture concernée.

9.	 Il est entendu que les sacs de réensemencement InVigor doivent être semés pendant la saison de croissance 2025.

10.	Le producteur convient que la réclamation associée à ce programme concerne uniquement la première réclamation de 
réensemencement et que toutes les réclamations ultérieures concernant ce champ ne seront pas admissibles à ce programme et ne 
seront pas considérées comme valides. Il est entendu que, si un champ réensemencé par le producteur nécessite un réensemencement 
supplémentaire (au-delà du réensemencement initial), cette réclamation ne sera pas admissible dans le cadre de ce programme. Pour 
plus de clarté, un réensemencement découlant d’une réclamation de réensemencement n’est pas admissible à un paiement de BASF 
dans le cadre de ce programme.
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11.	Le producteur accepte de permettre à BASF, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, de vérifier la réclamation et de fournir 
toutes les informations pertinentes demandées pour faciliter un audit, y compris les données transactionnelles obtenues auprès des 
détaillants ainsi que toute information pouvant être exigée en vertu de l’ELT. L’audit et l’examen des informations auront lieu à la 
discrétion de BASF, à tout moment à compter de la date de soumission de la réclamation et jusqu’au 31 décembre 2026 inclusivement. 
La décision de BASF sur l’admissibilité de la réclamation est définitive. Le producteur s’engage à rembourser sans délai toute 
contrepartie reçue par erreur ou si un audit a invalidé toutes les parties ou une partie de la réclamation. BASF disposera de tous les 
droits de compensation sur tous les fonds dus au producteur.

12.	L’audit peut comprendre, sans s’y limiter, l’examen et la copie des livres, des registres, des reçus, des factures, des données 
transactionnelles électroniques, des documents d’assurance, des registres des terres et des champs, des registres de plantation et des 
registres de pulvérisation, ainsi que l’inspection des champs et des cultures du producteur et de ses partenaires. BASF ne sera pas tenu 
responsable de tout canola LibertyLinkMD spontané, y compris le produit spontané issu de la saison de croissance 2026. Le producteur ne 
doit pas utiliser ou récolter de canola LibertyLink spontané, y compris le produit spontané après la saison de croissance 2026, sans avoir 
obtenu une licence de BASF.

13.	Le producteur, agissant en son nom ou au nom de toutes les autres personnes ayant un intérêt légal ou bénéficiaire dans la réclamation, 
libère et décharge à jamais BASF, ses agents et tout cessionnaire de toutes responsabilités, y compris toutes réclamations, responsabilités 
et dommages à l’encontre de BASF, ses agents et tout cessionnaire, que le producteur a déjà eus, a ou pourrait avoir à l’avenir, en lien avec 
la réclamation ou découlant de celle-ci, y compris tout ce qui concerne le produit.

14.	Pour des raisons de commodité et d’efficacité, BASF (directement ou par l’intermédiaire d’un agent) et le producteur peuvent communiquer 
au sujet du programme et des présentes modalités et conditions verbalement ou par le biais de communications électroniques, sans que 
BASF exige que le producteur signe ces modalités. En conséquence, le producteur reconnaît que sa participation à ce programme et la 
réception de la contrepartie impliquent son acceptation de toutes les présentes modalités et son engagement à les respecter, qu’il les ait 
signées ou non.

15.	Le producteur i) accepte que les présentes modalités ainsi que les renseignements recueillis en vertu de celles-ci soient obtenus, utilisés 
et divulgués par BASF (ou son agent) à des fins de gestion ou d’administration du programme, de la réclamation, de la contrepartie, de 
ses affaires internes à sa discrétion ou comme le permet l’ELT (le « but »), et reconnaît que cette collecte, utilisation et divulgation est une 
condition des présentes modalités et de la réception de la contrepartie; et ii) consent irrévocablement à la collecte, à l’utilisation et à la 
divulgation de ses informations conformément aux présentes modalités par BASF (ou son agent) dans ce but.

16.	BASF se réserve le droit de modifier ou de résilier le programme ainsi que la présente entente à tout moment, sous réserve d’une 
notification écrite au producteur, et peut céder à un tiers toutes les parties ou une partie de ses droits et obligations en vertu des présentes 
modalités sans le consentement du producteur.

17.	Les présentes modalités sont régies par les lois de l’Alberta et les lois fédérales applicables du Canada. Le producteur atteste  
de la compétence non exclusive des tribunaux de l’Alberta et des tribunaux fédéraux du Canada pour toute décision relative aux 
présentes modalités.   

Pour les producteurs résidant au Québec :   

•	 Après avoir reçu une version française de la présente entente et avoir eu l’occasion de l’examiner, les parties confirment avoir expressément 
demandé à recevoir et à signer la version anglaise de cette entente ainsi que tout document connexe s’y rapportant. After having been 
presented with a French version of this Agreement, and having had the opportunity to review same, the parties affirm having expressly 
requested to receive, execute and be bound by the English version of this Agreement and all ancillary documents relating thereto.

Toujours lire et suivre les directives de l’étiquette.
AgSolutions, LIBERTY et INVIGOR sont des marques de commerce enregistrées de BASF, utilisées sous licence par BASF Solutions Agricoles Canada Inc. 
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